
TAXE
D’APPRENTISSAGE

2024

Vous souhaitez verser votre taxe d’apprentissage 
au Lycée Notre-Dame de Challans ? 

MODE D’EMPLOI
• Ouverture du portail employeurs et tiers déclarants sur la plateforme SOLTÉA 

(soltea.gouv.fr) à partir de fin mai 2023,
• Se référer à la fiche jointe

HABILITATION
Le lycée est habilité à percevoir la totalité des 13%

UAI : 0850142T et 0851498S

SIRET 320 977 143 000 33

Code 20V57

Personne à contacter : Mme Allétru

comptabilite@lycee-ndchallans.com



LE LYCÉE EN CHIFFRE

CAP EPC

1392 : le nombre d’élèves inscrits à la rentrée 2023.

462 : le nombre d’élèves en enseignement professionnel et technologique.

46 : le nombre d’étudiants en BTS.

43 : le nombre d’apprentis.

97,86 % : le taux de réussite aux examens (tous diplômes confondus)

CAP APH

BAC PRO AGOrA BAC PRO MCV

BAC PRO TMA

BTS MCO BTS CG

Équipier Polyvalent
du Commerce

Agent de propreté 
et d’hygiène

Assistance à la gestion 
des Organisations et de 

leurs activités

Métier du Commerce et 
de la Vente option A 
et B

Technicien Menuisier 
Agenceur

NOS FORMATIONS

ENSEIGNEMENT 
SUPÉRIEUR

Management 
Commercial Opérationnel

Comptabilité Gestion



LA  MARCHE  À  SUIVRE

ENTREPRISE

87%

Taxe d’apprentissage :
0,68% de la masse salariale de 2022

Réforme de la taxe d’apprentissage 2023

13%
Part principale destinée au financement 

des formations par apprentissage. 
Déclarée mensuellement en DSN et 

versée aux URSSAF

Fraction solde payée via la 
DSN d’avril

COMMENT NOUS SOUTENIR

COMMENT ATTRIBUER LES 13% AU LYCÉE NOTRE-DAME ?

1. SOLTÉA
Se rendre sur la plateforme Soltéa : 

https://www.soltea.gouv.fr/espace-public/

2. RECHERCHER LE LYCÉE
Lycée Notre-Dame
2 Rue de Bois Fossé
85300 CHALLANS

3. AFFECTER LE SOLDE
Affecter le solde de votre taxe d’apprentissage
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